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Lundi 20 décembre 2021        
Province de Québec       
MRC de Mékinac     
Municipalité de Grandes-Piles      
 

Procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la Municipalité de 
Grandes-Piles à une séance extraordinaire tenue le lundi vingt décembre deux 
mille vingt et un à dix-sept heures au centre communautaire, 650, 4e Avenue, le 
tout conformément aux dispositions du code municipal. 
 
 
Sont présents : Mesdames les conseillères Martine Muller et Doriane Demers-
Toutant ainsi que Messieurs les conseillers Frédéric Harnois, Jacques Lemay et 
Michel Sesena sous la présidence de madame la maire Caroline Clément. 
 
Absent : Monsieur Jean-Claude Coydon 
 
Secrétaire de la séance : Monsieur Pierre Beauséjour, directeur général et 
greffier-trésorier 
 
 
Ouverture de la séance : 17 h 04 
 
L’avis spécial de convocation de cette séance extraordinaire a été envoyé par 
internet à Mesdames les conseillères Martine Muller et Doriane Demers-Toutant 
ainsi que Messieurs les conseillers Jean-Claude Coydon, Frédéric Harnois, 
Jacques Lemay et Michel Sesena sous la présidence de madame la maire 
Caroline Clément. 
 
 
ORDRE DU JOUR   
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Résolution : Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
3. Levée de l’assemblée 

 
 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME MARTINE MULLER  2021-12-190 
APPUYÉ PAR MADAME DORIANE DEMERS-TOUTANT 
ET RÉSOLU  
L’adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 décembre 2021. 
 
 

2. RÉSOLUTION : PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Grandes-Piles a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 

ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 



2 
 

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 
2021 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 
la reddition de comptes relative au projet; 

 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de MONSIEUR MICHEL SESENA, 
appuyée par MONSIEUR JACQUES LEMAY, il est unanimement résolu et adopté 
que le conseil de la Municipalité de Grandes-Piles approuve les dépenses d’un 
montant de 24 000 $ relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du 
ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
2021-12-191 
 

3. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR FRÉDÉRIC HARNOIS  2021-12-192 
APPUYÉ PAR MONSIEUR JACQUES LEMAY 
ET RÉSOLU  
La levée de l’assemblée extraordinaire du 20 décembre 2021 à 17 h 08 
 
 
 
 
Caroline Clément       Pierre Beauséjour    
Maire      directeur général  

et greffier-trésorier 
 
 
Je, Caroline Clément, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
Caroline Clément 
Maire  
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Certificat de crédits 
 
Je, soussigné, greffier-trésorier, certifie par les présentes, qu’il y a les crédits 
suffisants pour les dépenses autorisées durant la présente séance. 
 
 
 
 
Pierre Beauséjour 
Directeur général et greffier-trésorier 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


